
1

F
USAGE AUTORISÉ

Villégiature privée R2 ● N-2

Villégiature concentrée (panoramique) R3 ● N-2

Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Établissements récréatifs et touristiques de 

grande surface
Rc1 ●

Établissements de villégiature commerciale 

ou communautaire
Rc2 ●

Site d'entreposage Rc3 ●
Culture A1 ●
Foresterie A2 ● N-5

Chasse et pêche A3 ● N-2

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Héliport 4391 ● N-2

Camping rustique 7492 ●

N-5

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

Abri sommaire ●

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

isolée ●
jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max. 1,5

hauteur (m) max. 3,7 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 20

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

Numéro de zone :

Dominance :

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

Présence d'un territoire d'intérêts :

Rivière à saumons (à Mars)

Résidences de villégiature privées et 
camps de piégage interdits en bordure 
ou à moins de 100 mètres de la rivière 
à saumons.

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

Coupe forestière interdites sur une 
bande de 60 mètres de profondeur de 
part et d'autre d'une rivière à 
saumons.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

25-11-26

25-11-26

N-9

N-9

25-510

25-511



2-1

Rc
USAGE AUTORISÉ

Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Station de recherche Pc2 ●
Service d'enseignement Pc4 ●
Établissements récréatifs et touristiques de 

grande surface
Rc1 ●  

Établissements de villégiature commerciale 

ou communautaire
Rc2 ●

Culture A1 ●
Foresterie A2 ● N-7

Conservation intégrale Co1 ●
Conservation extensive Co2 ●

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Héliport 4391 ●
N-7

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

Pourvoirie
1911

1912 ●
ZEC 7001 ●
Camp forestier 1914 ●
Camping rustique 7492 ●

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

isolée

jumelée

contiguë PIAA

hauteur (étages) max.

hauteur (m) max. Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min.

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

Présence de territoires d'intérêts :

Numéro de zone :

Dominance :

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

Rivière à ouananiches (Pikauba)

Habitat faunique (Aire de confinement du cerf 

de Virginie du lac McDonald)

Paysage panoramique (Contrefort du Lac 

Kénogami)

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

Coupe forestière interdite sur une 
bande de 60 mètres de profondeur de 
part et d'autre d'une rivière à 
ouananiches.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

N-9 

25-11-26

25-11-26

25-510

25-511



2-2

F
USAGE AUTORISÉ

Villégiature privée R2
●N-2, 

N-6

Villégiature concentrée (panoramique) R3
●N-2, 

N-6

Production d'énergie I2 ●
Industrie relative aux matières résiduelles I3 ●
Industrie extractive I4 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Station de recherche Pc2 ●
Service d'enseignement Pc4 ●
Culture A1 ●
Foresterie A2 ● N-7

Conservation extensive Co2 ●

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Pourvoirie sans droits exclusifs 1912 ● N-2

Héliport 4391 ●
Camping rustique 7492 ● N-8

N-6

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

N-7

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

Hébergement commercial ● N-8

isolée ●
jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max. 1,5

hauteur (m) max. 3,7 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 20

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

B
Â

T
IM

E
N

T

Numéro de zone :

Dominance :

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Rivière à ouananiches (aux Écorces et Pikauba)

Axe panoramique (route 175)

Présence de territoires d'intérêts :

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENTS

B
â

ti
m

e
n

t

L'usage est autorisé selon les 
modalités convenues dans le cadre du 
Plan régional de développement du 
territoire public (PRDTP).

Coupe forestière interdite sur une 
bande de 60 mètres de profondeur de 
part et d'autre d'une rivière à 
ouananiches.

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

Résidences de villégiature privées 
interdits en bordure ou à moins de 
100 mètres d'une rivière à 
ouananiches.

Camping seulement si autorisé par le 
gouvernement du Québec.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

25-11-26

25-11-26 25-510

25-511



3

F
USAGE AUTORISÉ

Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Service public Pc1 ●
Station de recherche Pc2 ●
Service d'enseignement Pc4 ●
Établissements récréatifs et touristiques de 

grande surface
Rc1 ●

Établissements de villégiature commerciale 

ou communautaire
Rc2 ●

Culture A1 ●
Foresterie A2 ● N-7

Chasse et pêche A3 ● N-3

Conservation extensive Co2 ●

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Héliport 4391 ● N-3

N-7

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

Abri sommaire ●
Camping rustique 7492 ●

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

isolée

jumelée

contiguë PIAA

hauteur (étages) max.

hauteur (m) max. Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min.

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

AMENDEMENTS

B
â

ti
m

e
n

t
Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

B
Â

T
IM

E
N

T

Numéro de zone :

Dominance :

U
S

A
G

E
S

Présence de territoires d'intérêts :

Rivière à ouananiches (aux Écorces et Pikauba)

Axe panoramique (route 175)

Territoires d'intérêts écologiques (réserve 

écologique Victor-A.-Huard, réserve faunique 

des Laurentides)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

Coupe forestière interdite sur une 
bande de 60 mètres de profondeur de 
part et d'autre d'une rivière à 
ouananiches.

Camps de piégage interdits en 
bordure ou à moins de 100 mètres 
d'une rivière à ouananiches.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

25-11-26

25-11-26 25-511

25-510



4-1

F
USAGE AUTORISÉ

Villégiature privée R2
●N-2, 

N-6

Villégiature concentrée (panoramique) R3
●N-2, 

N-6

Commerce de divertissement C2 ●
Hébergement C3 ●
Restauration C4 ●
Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Service public Pc1 ●
Station de recherche Pc2 ●
Installations militaires Pc3 ●
Service d'enseignement Pc4 ●
Établissements récréatifs et touristiques de 

grande surface
Rc1 ●

Établissements de villégiature commerciale 

ou communautaire
Rc2 ●

Site d'entreposage Rc3 ●
Culture A1 ●
Foresterie A2 ● N-5

Chasse et pêche A3 ● N-2 ●
Conservation extensive Co2 ●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Héliport 4391 ● N-2

N-5

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

Pourvoirie
1911

1912 ●
Abri sommaire ● N-6

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

isolée ●
jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max. 1,5

hauteur (m) max. 3,7 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 20

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

B
Â

T
IM

E
N

T

Numéro de zone :

Dominance :
U

S
A

G
E

S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

Présence de territoires d'intérêts :

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Rivière à saumons (à Mars)

Habitat faunique (Habitat du rat musqué du lac 

Coupeau)                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        

ZEC Marc-Moulin

Résidences de villégiature privées et 
camps de piégage interdits en bordure 
ou à moins de 100 mètres d'une 
rivière à saumons.

L'usage est autorisé selon les 
modalités convenues dans le cadre du 
Plan régional de développement du 
territoire public (PRDTP).

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

Coupe forestière interdites sur une 
bande de 60 mètres de profondeur 
de part et d'autre d'une rivière à 
saumons.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

25-11-26

25-11-26 25-511

-25-510



4-2

F
USAGE AUTORISÉ

Villégiature privée R2
●N-2, 

N-6

Villégiature concentrée (panoramique) R3
●N-2, 

N-6

Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Service public Pc1 ●
Station de recherche Pc2 ●
Installations militaires Pc3 ●
Service d'enseignement Pc4 ●
Établissements récréatifs et touristiques de 

grande surface
Rc1 ●

Culture A1 ●
Foresterie A2 ● N-5

Chasse et pêche A3 ● N-2

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Héliport 4391 ● N-2

Camping rustique 7492 ● N-8

N-5

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

Abri sommaire ●
N-6

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

N-8

isolée ●
jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max. 1,5

hauteur (m) max. 3,7 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 20

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

Numéro de zone :

Dominance :

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

Présence d'un territoire d'intérêts :

Rivière à saumons (à Mars)

Résidences de villégiature privées et 
camps de piégage interdits en bordure 
ou à moins de 100 mètres d'une 
rivière à saumons.

L'usage est autorisé selon les 
modalités convenues dans le cadre du 
Plan régional de développement du 
territoire public (PRDTP).

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

Coupe forestière interdites sur une 
bande de 60 mètres de profondeur de 
part et d'autre d'une rivière à 
saumons.

Camping seulement si autorisé par le 
gouvernement du Québec.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

N-9

25-11-26

25-11-26 25-511

25-510



4-3

F
USAGE AUTORISÉ

Villégiature privée R2 ● N-6

Villégiature concentrée (panoramique) R3 ● N-6

Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Service public Pc1 ●
Station de recherche Pc2 ●
Installations militaires Pc3 ●
Service d'enseignement Pc4 ●
Établissements récréatifs et touristiques de 

grande surface
Rc1 ●

Culture A1 ●
Foresterie A2 ●
Chasse et pêche A3 ●

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Héliport 4391 ● N-6

Camping rustique 7492 ● N-8

N-8

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

Abri sommaire ●

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

isolée ●
jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max. 1,5

hauteur (m) max. 3,7 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 20

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

B
Â

T
IM

E
N

T

Numéro de zone :

Dominance :

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

L'usage est autorisé selon les 
modalités convenues dans le cadre du 
Plan régional de développement du 
territoire public (PRDTP).

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

Camping seulement si autorisé par le 
gouvernement du Québec.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

N-9

25-11-26

25-11-26 25-511

25-510



4-4

F
USAGE AUTORISÉ

Villégiature privée R2
●N-2, 

N-6

Villégiature concentrée (panoramique) R3
●N-2, 

N-6

Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Station de recherche Pc2 ●
Culture A1 ●
Foresterie A2 ● N-5

Chasse et pêche A3 ● N-2

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Héliport 4391 ● N-2

Camping rustique 7492 ● N-8

N-5

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

Abri sommaire ●
N-6

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ N-8

isolée ●
jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max. 1,5

hauteur (m) max. 3,7 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 20

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

Numéro de zone :

Dominance :

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Présence d'un territoire d'intérêts :

Rivière à saumons (à Mars)

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie

Résidences de villégiature privées et 
camps de piégage interdits en bordure 
ou à moins de 100 mètres de la rivière 
à saumons.

L'usage est autorisé selon les 
modalités convenues dans le cadre du 
Plan régional de développement du 
territoire public (PRDTP).

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

Coupe forestière interdites sur une 
bande de 60 mètres de profondeur de 
part et d'autre d'une rivière à 
saumons.

Camping seulement si autorisé par le 
gouvernement du Québec.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

N-9

25-11-26

25-11-26

25 510

25-511

-



4-5

F
USAGE AUTORISÉ

Unifamiliale R1 ●
Villégiature privée R2 ●
Culture A1 ●
Foresterie A2 ●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

isolée ●
jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max. 2

hauteur (m) max. 6 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 50

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min. 6

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

PAE

Usages conditionnels

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

Numéro de zone :

Dominance :

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 



5-1

F
USAGE AUTORISÉ

Villégiature privée R2
●N-2, 

N-6

Villégiature concentrée (panoramique) R3
●N-2, 

N-6

Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Service public Pc1 ●
Station de recherche Pc2 ●
Établissements récréatifs et touristiques de 

grande surface
Rc1 ●

Établissements de villégiature commerciale 

ou communautaire
Rc2 ● N-8

Site d'entreposage Rc3 ●
Culture A1 ●
Foresterie A2 ● N-5

Chasse et pêche A3 ● N-2

Conservation extensive Co2 ●
●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Héliport 4391 ● N-2

N-5

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

Pourvoirie
1911

1912 ●
N-6

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ N-8

isolée ●
jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max. 1,5

hauteur (m) max. 3,7 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 20

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

PAE

Usages conditionnels

Présence de territoires d'intérêts :

Rivière à saumons (Malbaie et Saint-Jean)

Territoire d'intérêt écologique (Parc national des 

Hautes-Gorges-de-la-Rivière-Malbaie)

ZEC du Lac-Brébeuf

Numéro de zone :

Dominance :

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

Résidences de villégiature et camps 
de piégage interdits en bordure ou à 
moins de 100 mètres de la rivière à 
saumons.

L'usage est autorisé selon les 
modalités convenues dans le cadre du 
Plan régional de développement du 
territoire public (PRDTP).

Camping seulement si autorisé par le 
gouvernement du Québec.

Coupe forestière interdites sur une 
bande de 60 mètres de profondeur de 
part et d'autre d'une rivière à 
saumons.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

25-11-26

25-11-26

25-510
25-511



5-2

F
USAGE AUTORISÉ

Villégiature privée R2 ● N-6

Villégiature concentrée (panoramique) R3 ● N-6

Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Service public Pc1 ●
Station de recherche Pc2 ●
Établissements récréatifs et touristiques de 

grande surface
Rc1 ●

Établissements de villégiature commerciale 

ou communautaire
Rc2 ● N-8

Culture A1 ●
Foresterie A2 ●
Chasse et pêche A3 ●

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Héliport 4391 ● N-6

N-8

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

Pourvoirie
1911

1912 ●
Abri sommaire ●

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

isolée ●
jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max. 1,5

hauteur (m) max. 3,7 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 20

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

PAE

Usages conditionnels

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

Numéro de zone :

Dominance :

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

L'usage est autorisé selon les 
modalités convenues dans le cadre du 
Plan régional de développement du 
territoire public (PRDTP).

Camping seulement si autorisé par le 
gouvernement du Québec.

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

25-11-26

25-11-26

25-510

25-511



7

Coe
USAGE AUTORISÉ

Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Station de recherche Pc2 ●
Établissements récréatifs et touristiques de 

grande surface
Rc1 ●

Établissements de villégiature commerciale 

ou communautaire
Rc2 ● N-8

Culture A1 ●
Foresterie A2 ●
Chasse et pêche A3 ● N-4

Conservation intégrale Co1 ●
Conservation extensive Co2 ●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Héliport 4391 ●
Hydroport 4392 ●

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

Pourvoirie 1912 ● N-4

ZEC 7001 ●

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ N-8

Hébergement commercial ●

isolée

jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max.

hauteur (m) max. Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min.

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

Numéro de zone :

Dominance :

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

Présence de territoires d'intérêts :

Paysage panoramique (rivière Péribonka)

Site archéologique

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

Camp de piégeage interdit en 
bordure du lac Tchitogama et de 
la rivière Péribonka.

Camping seulement si autorisé par le 
gouvernement du Québec.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

25-11-26 25-510
25-51125-11-26
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F
USAGE AUTORISÉ

Villégiature privée R2 ●N-6

Villégiature concentrée (panoramique) R3 ●N-6

Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Station de recherche Pc2 ●
Établissements de villégiature commerciale 

ou communautaire
Rc2 ● N-8

Site d'entreposage Rc3 ●
Culture A1 ●
Foresterie A2 ●
Chasse et pêche A3 ●

ZEC du Lac-de-la-Boiteuse

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Héliport 4391 ● N-6

Belvédère, halte et relais routier, station 

d'interprétation
7612 ●

N-8

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

Pourvoirie
1911

1912 ●

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

isolée ●
jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max. 1,5

hauteur (m) max. 3,7 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 20

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

Usages conditionnels

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

B
Â

T
IM

E
N

T

Numéro de zone :

Dominance :

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

L'usage est autorisé selon les 
modalités convenues dans le cadre du 
Plan régional de développement du 
territoire public (PRDTP).

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

Camping seulement si autorisé par le 
gouvernement du Québec.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

25-11-26

25-11-26

25-510

25-511



9-2

Co
USAGE AUTORISÉ

Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Service public Pc1 ●
Station de recherche Pc2 ●
Établissements récréatifs et touristiques de 

grande surface
Rc1 ●

Établissements de villégiature commerciale 

ou communautaire
Rc2 ●

Conservation intégrale Co1 ●
Conservation extensive Co2 ●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Héliport 4391 ●

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

Pourvoirie
1911

1912 ●
ZEC 7001 ●
Camping rustique 7492 ●

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

isolée

jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max.

hauteur (m) max. Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min.

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

AMENDEMENTS

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie
B

â
ti

m
e

n
t

Numéro de zone :

Dominance :

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Rivière à saumons (Sainte-Marguerite)

Paysages panoramiques (vallée de la rivière 

Sainte-Marguerite, massif des monts Valin)

Territoire d'intérêt écologique (Parc national des 

Monts-Valin)

Présence de territoires d'intérêts :

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 



9-3

F
USAGE AUTORISÉ

Villégiature privée R2 ●N-6

Villégiature concentrée (panoramique) R3 ●N-6

Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Station de recherche Pc2 ●
Service d'enseignement Pc4 ●
Établissements récréatifs et touristiques de 

grande surface
Rc1 ●

Établissements de villégiature commerciale 

ou communautaire
Rc2 ● N-8

Site d'entreposage Rc3 ●
Culture A1 ●
Foresterie A2 ●
Chasse et pêche A3 ●
Conservation extensive Co2 ●

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

N-6

N-8

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

Centre de services ●
Hébergement commercial ●

isolée ●
jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max. 1,5

hauteur (m) max. 3,7 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 20

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

Numéro de zone :

Dominance :

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

Présence d'un territoire d'intérêts :

Habitat faunique (Héronnière et colonie 

d'oiseaux de l'île du lac Lamothe)

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

L'usage est autorisé selon les 
modalités convenues dans le cadre du 
Plan régional de développement du 
territoire public (PRDTP).

Camping seulement si autorisé par le 
gouvernement du Québec.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

25-11-26

25-11-26
25-510
25-511
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F
USAGE AUTORISÉ

Villégiature privée R2
●N-2, 

N-6

Villégiature concentrée (panoramique) R3
●N-2, 

N-6

Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Station de recherche Pc2 ●
Installations militaires Pc3 ●
Établissements récréatifs et touristiques de 

grande surface
Rc1 ●

Établissements de villégiature commerciale 

ou communautaire
Rc2 ●

Site d'entreposage Rc3 ●
Culture A1 ●
Foresterie A2 ● N-5

Chasse et pêche A3 ● N-2

Conservation extensive Co2 ●
●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Héliport 4391 ● N-2

N-5

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

Pourvoirie
1911

1912 ● N-6

Abri sommaire ●

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

Centre de services ●
Hébergement commercial ●

isolée ●
jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max. 1,5

hauteur (m) max. 3,7 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 20

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

Numéro de zone :

Dominance :

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

Présence de territoires d'intérêts :

ZEC Martin-Valin

Rivière à saumons (Sainte-Marguerite et ses 

tributaires)

Paysage panoramique (vallée de la rivière 

Sainte-Marguerite)        

Site d'intérêt historique (Chalet Antoine-Dubuc)

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

Résidences de villégiature et camps 
de piégage interdits en bordure ou à 
moins de 100 mètres de la rivière à 
saumons.

L'usage est autorisé selon les 
modalités convenues dans le cadre du 
Plan régional de développement du 
territoire public (PRDTP).

Coupe forestière interdites sur une 
bande de 60 mètres de profondeur de 
part et d'autre d'une rivière à 
saumons.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

25-11-26

25-11-26

25-510

25-511



11-1

F
USAGE AUTORISÉ

Villégiature privée R2
●N-2, 

N-6

Villégiature concentrée (panoramique) R3
●N-2, 

N-6

Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Station de recherche Pc2 ●
Établissements récréatifs et touristiques de 

grande surface
Rc1 ●

Établissements de villégiature commerciale 

ou communautaire
Rc2 ● N-8

Culture A1 ●
Foresterie A2 ● N-5

Chasse et pêche A3 ● N-2

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Héliport 4391 ● N-2

N-5

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

Pourvoirie
1911

1912 ● N-6

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ N-8

isolée ●
jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max. 1,5

hauteur (m) max. 3,7 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 20

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

Numéro de zone :

Dominance :

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Présence de territoires d'intérêts :

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

Rivière à saumons (Sainte-Marguerite et ses 

tributaires)

Axe et paysage panoramique (route 172, vallée 

de la rivière Sainte-Marguerite)

Réserve aquatique projetée de la vallée de la 

rivière Sainte-Marguerite

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

Résidences de villégiature privées et 
camps de piégage interdits en bordure 
ou à moins de 100 mètres de la rivière 
à saumons.

Camping seulement si autorisé par le 
gouvernement du Québec.

L'usage est autorisé selon les 
modalités convenues dans le cadre du 
Plan régional de développement du 
territoire public (PRDTP).

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

Coupe forestière interdites sur une 
bande de 60 mètres de profondeur de 
part et d'autre d'une rivière à 
saumons.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

25-11-26

25-11-26

25-510
25-511



11-2

Co
USAGE AUTORISÉ

Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Service public Pc1 ●
Station de recherche Pc2 ●
Établissements récréatifs et touristiques de 

grande surface
Rc1 ●

Établissements de villégiature commerciale 

ou communautaire
Rc2 ●

Conservation intégrale Co1 ●
Conservation extensive Co2 ●

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Héliport 4391 ●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

Pourvoirie
1911

1912 ●
ZEC 7001 ●
Camping rustique 7492 ●

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

isolée

jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max.

hauteur (m) max. Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min.

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

Numéro de zone :

Dominance :

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

Présence de territoires d'intérêts :

Territoire d'intérêt écologique (Parc national du 

Fjord-du-Saguenay)

Axe et paysage panoramique (route 172, vallée 

de la rivière Sainte-Marguerite, fjord du 

Saguenay)

Rivière à saumons (Sainte-Marguerite)

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 



11-3

Co
USAGE AUTORISÉ

Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Service public Pc1 ●
Station de recherche Pc2 ●
Service d'enseignement Pc4 ●
Établissements récréatifs et touristiques de 

grande surface
Rc1 ●

Établissements de villégiature commerciale 

ou communautaire
Rc2 ●

Chasse et pêche A3 ● N-2

Conservation intégrale Co1 ●
Conservation extensive Co2 ●

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Héliport 4391 ● N-2

N-8

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

Pourvoirie
1911

1912 ●

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

Hébergement commercial ●

isolée

jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max.

hauteur (m) max. Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min.

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

Numéro de zone :

Dominance :

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

Présence de territoires d'intérêts :

Rivière à saumons (Sainte-Marguerite)

Axe et paysage panoramique (route 172, vallée 

de la rivière Sainte-Marguerite)

Territoires d'intérêts écologiques (réserve 

écologique Marcelle-Gauvreau, forêt ancienne 

de la rivière Sainte-Marguerite)

Site d'intérêt historique (Site de Bardsville)                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 

Réserve aquatique projetée de la vallée de la 

rivière Sainte-Marguerite

Réserve aquatique projetée de la vallée de la 

rivière Sainte-Marguerite

Camps de piégage interdits en 
bordure ou à moins de 100 mètres de 
la rivière à saumons.

Camping seulement si autorisé par le 
gouvernement du Québec.

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

25-11-26

25-11-26

25-510

25-511
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Co
USAGE AUTORISÉ

Villégiature privée R2
●N-2, 

N-6

Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Service d'enseignement Pc4 ●
Établissements récréatifs et touristiques de 

grande surface
Rc1 ●

Établissements de villégiature commerciale 

ou communautaire
Rc2 ● N-8

Station de recherche Pc2 ●
Culture A1 ●
Foresterie A2 ● N-5

Chasse et pêche A3 ● N-2

Conservation extensive Co2 ●

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Héliport 4391 ● N-2

N-5

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

Pourvoirie
1911

1912 ●
ZEC 7001 ● N-6

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ N-8

isolée ●
jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max. 1,5

hauteur (m) max. 3,7 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 20

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

Numéro de zone :

Dominance :

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Présence de territoires d'intérêts :

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

Rivière à saumons (Sainte-Marguerite)

Axe et paysage panoramique (route 172, vallée 

de la rivière Sainte-Marguerite)

Territoire d'intérêt écologique (réserve 

écologique G.-Oscar-Villeneuve)

Réserve aquatique projetée de la vallée de la 

rivière Sainte-Marguerite

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

Résidences de villégiature privées et 
camps de piégage interdits en bordure 
ou à moins de 100 mètres de la rivière 
à saumons.

L'usage est autorisé selon les 
modalités convenues dans le cadre du 
Plan régional de développement du 
territoire public (PRDTP).

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

Coupe forestière interdites sur une 
bande de 60 mètres de profondeur de 
part et d'autre d'une rivière à 
saumons.

Camping seulement si autorisé par le 
gouvernement du Québec.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

25-11-26

25-11-26

25-510
25-511



11-5

F
USAGE AUTORISÉ

Villégiature privée R2
●N-2, 

N-6

Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Station de recherche Pc2 ●
Foresterie A2 ● N-5

Chasse et pêche A3 ● N-2

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Pourvoirie
1911

1912 ● N-2

Héliport 4391 ●
Camping rustique 7492 ● N-8

N-5

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

Abri sommaire ● N-6

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ N-8

isolée ●
jumelée

contiguë PIAA

hauteur (étages) max. 1,5

hauteur (m) max. 3,7 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 20

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

Numéro de zone :

Dominance :

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

Présence de territoires d'intérêts :

Rivière à saumons (tributaires de la rivière 

Sainte-Marguerite)

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

Résidences de villégiature récréative 
et camps de piégage interdits en 
bordure ou à moins de 100 mètres de 
la rivière à saumons.

L'usage est autorisé selon les 
modalités convenues dans le cadre du 
Plan régional de développement du 
territoire public (PRDTP).

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

Coupe forestière interdites sur une 
bande de 60 mètres de profondeur de 
part et d'autre d'une rivière à 
saumons.

Camping seulement si autorisé par le 
gouvernement du Québec.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

25-11-26

25-11-26

25-510

25-511



11-6

F
USAGE AUTORISÉ

Unifamiliale R1 ●
Villégiature privée R2 ●
Culture A1 ●
Foresterie A2 ●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

isolée ●
jumelée

contiguë PIAA

hauteur (étages) max. 2

hauteur (m) max. 6 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 50 11-oct-17

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min. 6

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

PAE

Usages conditionnels

Numéro de zone :

Dominance :

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

17-373

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 



12-2

F
USAGE AUTORISÉ

Villégiature privée R2 ● N-6

Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Établissements de villégiature commerciale 

ou communautaire
Rc2 ●

Foresterie A2 ●
Chasse et pêche A3 ●
Conservation extensive Co2 ●

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Héliport 4391 ● N-6

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

Pourvoirie
1911

1912 ●

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

isolée ●
jumelée

contiguë PIAA

hauteur (étages) max. 1,5

hauteur (m) max. 3,7 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 20

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

ZEC Nordique

Numéro de zone :

Dominance :

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

L'usage est autorisé selon les 
modalités convenues dans le cadre du 
Plan régional de développement du 
territoire public (PRDTP).

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

25-11-26

25-11-26

25-510

25-511



13

F
USAGE AUTORISÉ

Villégiature privée R2 ● N-6

Villégiature concentrée (panoramique) R3 ● N-6

Commerce de détail de produits 

alimentaires
C1 ●

Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Transport aérien T1 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Station de recherche Pc2 ●
Établissements récréatifs et touristiques de 

grande surface
Rc1 ●

Établissements de villégiature commerciale 

ou communautaire
Rc2 ● N-8

Foresterie A2 ●
Chasse et pêche A3 ●

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

N-6

N-8

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

Hébergement commercial ●
Centre de services ●

isolée ●
jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max. 1,5

hauteur (m) max. 3,7 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 20

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

B
Â

T
IM

E
N

T

Numéro de zone :

Dominance :

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

B
â

ti
m

e
n

t

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENTS

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

L'usage est autorisé selon les 
modalités convenues dans le cadre du 
Plan régional de développement du 
territoire public (PRDTP).

Camping seulement si autorisé par le 
gouvernement du Québec.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

25-11-26

25-11-26

25-510

25-511



14

F
USAGE AUTORISÉ

Villégiature privée R2 ● N-6

Villégiature concentrée (panoramique) R3 ● N-6

Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Station de recherche Pc2 ●
Établissements récréatifs et touristiques de 

grande surface
Rc1 ●

Établissements de villégiature commerciale 

ou communautaire
Rc2 ●

Site d'entreposage Rc3 ●
Foresterie A2 ●
Chasse et pêche A3 ●
Conservation extensive Co2 ●

ZEC Onatchiway-Est

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Héliport 4391 ● N-6

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

Pourvoirie
1911

1912 ●

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

Hébergement commercial ●
Centre de services ●

isolée ●
jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max. 1,5

hauteur (m) max. 3,7 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 20

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

Numéro de zone :

Dominance :

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

Réserve de biodiversité projetée du Plateau-du-

Lac-des-Huit-Chutes

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

L'usage est autorisé selon les 
modalités convenues dans le cadre du 
Plan régional de développement du 
territoire public (PRDTP).

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

25-11-26

25-11-26

25-510

25-511
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F
USAGE AUTORISÉ

Villégiature privée R2
●N-2, 

N-6

Villégiature concentrée (panoramique) R3
●N-2, 

N-6

Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Station de recherche Pc2 ●
Établissements récréatifs et touristiques de 

grande surface
Rc1 ●

Établissements de villégiature commerciale 

ou communautaire
Rc2 ●

Site d'entreposage Rc3 ●
Culture A1 ●
Foresterie A2 ● N-5

Chasse et pêche A3 ● N-2

Conservation extensive Co2 ●

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Héliport 4391 ● N-2

N-5

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

Pourvoirie
1911

1912 ● N-6

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

isolée ●
jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max. 1,5

hauteur (m) max. 3,7 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 20

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

Numéro de zone :

Dominance :

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Présence de territoires d'intérêts :

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

Rivière à saumons (Sainte-Marguerite)

Axe et paysage panoramique (route 172, vallée 

de la rivière Sainte-Marguerite)

Territoire d'intérêt écologique (forêt rare de la 

Rivière-Saint-Marguerite)

Réserve aquatique projetée de la vallée de la 

rivière Sainte-Marguerite

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

ZEC Chauvin

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

Résidences de villégiature récréative 
et camps de piégage interdits en 
bordure ou à moins de 100 mètres de 
la rivière à saumons.

L'usage est autorisé selon les 
modalités convenues dans le cadre du 
Plan régional de développement du 
territoire public (PRDTP).

Coupe forestière interdites sur une 
bande de 60 mètres de profondeur de 
part et d'autre d'une rivière à 
saumons.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

25-11-26

25-11-26

25-510

25-511



17

F
USAGE AUTORISÉ

Villégiature privée R2 ● N-6

Production d'énergie I2 ●
Industrie relative aux matières résiduelles I3 ●
Industrie extractive I4 ●
Transport aérien T1 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Station de recherche Pc2 ●
Établissements de villégiature commerciale 

ou communautaire
Rc2 ● N-8

Foresterie A2 ●
Chasse et pêche A3 ●

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

N-6

N-8

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

isolée ●
jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max. 1,5

hauteur (m) max. 3,7 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 20

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

Numéro de zone :

Dominance :

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

L'usage est autorisé selon les 
modalités convenues dans le cadre du 
Plan régional de développement du 
territoire public (PRDTP).

Camping seulement si autorisé par le 
gouvernement du Québec.

Usages ou sous-classes d'usages 

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 

25-11-26

25-11-26

25-510

25-511











20-2

F
USAGE AUTORISÉ

Villégiature privée R2 ● N-6

Industrie manufacturière I1 ●
Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Transport aérien T1 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Service public Pc1 ●
Station de recherche Pc2 ●
Foresterie A2 ●
Chasse et pêche A3 ●
Conservation extensive Co2 ●

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Camping rustique 7492 ● N-8 N-6

Pourvoirie
1911

1912 ●

N-8

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

isolée ●
jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max. 1,5

hauteur (m) max. 3,7 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 20 2019-05-14

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

19-403

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

Numéro de zone :

Dominance :

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Présence de territoires d'intérêts :

Territoire d'intérêt écologique (forêt ancienne du 

Lac-Thibeault)

Sites archéologiques

Réserve de biodiversité projetée des îles de 

l'est du Pipmuacan

B
Â

T
IM

E
N

T

L'usage est autorisé selon les 
modalités convenues dans le cadre du 
Plan régional de développement du 
territoire public (PRDTP).

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

Camping seulement si autorisé par le 
gouvernement du Québec.

L'usage est autorisé selon les 
modalités convenues dans le cadre du 
Plan régional de développement du 
territoire public (PRDTP).

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

Camping seulement si autorisé par le 
gouvernement du Québec.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 



20-3

F
USAGE AUTORISÉ

Villégiature privée R2 ● N-6

Production d'énergie I2 ●
Industrie extractive I4 ●
Transport aérien T1 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Station de recherche Pc2 ●
Foresterie A2 ●
Chasse et pêche A3 ●
Conservation extensive Co2 ●

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Pourvoirie
1911

1912 ● N-6

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

isolée ●
jumelée

contiguë PIAA

hauteur (étages) max. 1,5

hauteur (m) max. 3,7 Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min. 20

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

Réserve de biodiversité projetée des 

Montagnes-Blanches

Réserve de biodiversité projetée du lac 

Onistagane

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

Numéro de zone :

Dominance :

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Sites archéologiques

Présence de territoires d'intérêts :

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie

L'usage est autorisé selon les 
modalités convenues dans le cadre du 
Plan régional de développement du 
territoire public (PRDTP).

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 



20-4

Coe
USAGE AUTORISÉ

Production d'énergie I2 ● Parc national projeté Albanel-Témiscamie-Otish

Industrie extractive I4 ● Réserve de biodiversité projetée du lac Plétipi

Transport aérien T1 ●
Équipements de télécommunication T2 ●
Transport d'énergie T3 ●
Station de recherche Pc2 ●
Foresterie A2 ●
Conservation intégrale Co1 ●
Conservation extensive Co2 ●

●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Pourvoirie
1911

1912 ●
Abri sommaire ●

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

isolée

jumelée

contiguë PIIA

hauteur (étages) max.

hauteur (m) max. Date Règlement

superficie d'implantation (m
2
) min.

superficie de plancher (m
2
) min.

largeur du(des) mur(s) avant (m) min.

B
Â

T
IM

E
N

T

T
y

p
o

lo
g

ie

AUTRES RÈGLEMENTS APPLICABLES

PAE

Usages conditionnels

B
â

ti
m

e
n

t

AMENDEMENTS

Numéro de zone :

Dominance :

U
S

A
G

E
S

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Territoires non organisés - MRC Le Fjord-du-Saguenay

Grille des spécifications

Réserve de biodiversité projetée des 

Montagnes-Blanches

Réserve de biodiversité projetée du lac 

Onistagane

Usages ou sous-classes d'usages 
autorisés.

RÈGLEMENT DE ZONAGE #15-332 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

N-9

N-9   Si conforme au Plan d'affectation 
         du territoire public (PATP) 




